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                                                     DECISION DU PRESIDENT

OBJET : CULTURE - ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT
A L'ASSOCIATION DALLAS

LE  PRESIDENT  DE  LA  COMMUNAUTE  D’AGGLOMERATION  DE  CERGY-
PONTOISE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU les statuts de la Communauté d’agglomération de Cergy-Pontoise (CACP),

VU la Loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
covid-19,

VU l’Ordonnance  n°  2020-391  du  1er avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du
fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des
collectivités  territoriales  et  des  établissements  publics  locaux  afin  de  faire  face  à
l'épidémie de covid-19,

VU la délibération du Conseil communautaire n° 33 du 19 novembre 2019 autorisant la
signature d’une convention de partenariat avec l’association Dallas pour les années
2020 et 2021 et lui attribuant une subvention de fonctionnement pour la réalisation de
l’exposition 2020,
VU la convention de partenariat entre la CACP et l’association Dallas signée le 19 
décembre 2019.

CONSIDERANT la politique mise en œuvre par la Communauté d’agglomération de
Cergy-Pontoise (CACP) en matière de culture,

CONSIDERANT la volonté de la CACP de soutenir la liberté d’expression à travers
une exposition de dessins de presse et d’humour se déroulant sur le quartier Grand
Centre à Cergy,
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CONSIDERANT que cette exposition met en valeur le travail d’une vingtaine d’artistes
dessinateurs,

CONSIDERANT que le travail  de l’association est  de présenter une exposition qui
s’adresse au plus grand nombre,

DECIDE :

Article 1 :

D’ATTRIBUER à l’association Dallas, une subvention de fonctionnement de 45 600
€,pour l’exposition 2021.

Article 2 :

QUE les crédits afférents sont inscrits au budget primitif de l’année 2020 en section
dépenses de fonctionnement, opération 16PRC10013, nature 6574.

Cergy, le 25 juin 2020   

Le Président

 

Dominique LEFEBVRE
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